
PROCES VERBAL RÉUNION CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 07 AVRIL 2010 
 
 
 

 

PRÉSIDENT DE  SÉANCE : VILATTE Claude 
 
CONVOCATION  : 31 mars 2010 
 
ORDRE DU JOUR :  

 
- Convention et délibération SDE 
- Comptes Administratifs 
- Prévisions budgétaires 
- Divers 

 
 
PRÉSENTS :  MM. C. VILATTE, JC WINTERSDORFF, M. DELPIT, A. LAJOINIE, JP 
PACAUD, P. RENAUD, V. GEOFFROID, Mmes V.COURNIL, E. MARIEL 
 
EXCUSÉS : Mmes S. ROULLAND, E. MASSALVE 
 
 
Secrétaire de séance : Mme V. COURNIL 
 
 
Le PV du 30 mars 2010 a été lu et adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
1°) Prévisions budgétaires 
Présentation du budget prévisionnel préparatoire en présence de Mme Josette NOUET. 
 
 
2° Voirie 
Larnaudie 
Leymarie 
Route de Vialard 
La Roubinie 
St Amand – La Vignolle 
Elargissement Route du lotissement Mortefond/St Amand de Coly 
 
 
3°) Panneaux 
Commande de sens interdit pour : 
- La Flanquine 
- Bombel 
- Bourg St Amand 
- Brégégère 
 
 
 
 
 



 
 
 
4°) Comptes administratifs de la commune 
Présentation et vote du compte administratif de la commune à l’unanimité. 
 
 
5°) Festivités Eté 2010 
Présentation des animations prévues l’été 2010 pour info à l’office du tourisme de Montignac. 
 
 
6°) ADSL 
Lecture est faite d’un courrier du Conseil Général daté du 27 mars 2010 qui propose une aide 
financière à hauteur de 50% d’équipement, soit 200€ pour un kit satellite pour toute ligne 
téléphonique inéligible à l’ADSL et au Wifi. 
Une information détaillée sera apportée dans le Trait d’Union. 
 
 
7°) SDE 24 
 

� Délégation éclairage public : 
Lecture est faite de la convention portant transfert et de mise à disposition des équipements 
d’éclairage public. 
Approbation à l’unanimité 

 
� Service Energie : 

Mutualisation des Certificats d’Economie d’Energie. 
Lecture est faite de la convention portant adhésion de la commune au Service Energies du 
SDE 24. 
Approbation à l’unanimité. 
 
 
 

 
 
 

N’ayant plus de questions à l’Ordre du Jour, la séance est levée à 00h10 
 
 
 
 
OBSERVATIONS       Signatures du Conseil Municipal : 
 
 


